
Compte-rendu du conseil d’école élémentaire du 20 mars 2008 
 

Personnes présentes :  
Directrice : Mme Salaun 
Mairie  : Mme Bernier (adjointe aux affaires scolaires) et Mme Bazin (responsable des affaires scolaires) 
Parents d’élèves : Mmes Nier, Chabourlin, Gauthier, Mignard, Chabas, Solandt, Supplisson, Vescovi, Minne et Mr Messa 
Enseignants : Mmes Thioux, Elhaïmer, Marie, Cheviakoff, Admant, Verroquet, Laurent, Doucet, Carbogno, Massinon et Mr Verroquet 
DDEN : excusé 
RASED : Danielle Etaix (psychologue scolaire) 
 
1. Adoption du précédent compte rendu 
Le compte rendu du conseil d'école du 8 novembre 2007 est adopté. 
 
2. Effectifs pour l’an prochain 
L'effectif resterait sensiblement identique, soit environ 271 élèves (contre 269 cette année) répartis sur 11 classes : 48 CP, 52 CE1, 64 CE2 
(3 classes prévues), 50 CM1 et 57 CM2. 
 
3. Inscriptions sur base élève 2008 
Mme Salaun et le personnel de mairie ont bénéficié récemment d'une journée de formation. Un gros travail de saisie de toutes les données 
avait été réalisé l’an dernier par Nathalie Bazin, que l'on remercie. 
Il y a toujours une base minimale de renseignements entrée pour l’enfant : uniquement son état civil, son adresse, mais rien sur le suivi 
scolaire ou extra-scolaire de l’enfant ; il n'est en particulier pas fait mention de son suivi éventuel par le Rased.  
Base élève va s’étendre sur toute la France. Ses atouts : une base de données identique pour toutes les écoles (supports intéressants : listes 
d’élèves… suivi des enfants d’une école à une autre, on peut ainsi s’assurer que l’enfant n’est pas déscolarisé…). Ses inconvénients : on ne 
sait pas réellement où sont transmises les données, à qui elles pourraient servir. Toutefois, les mots de passe sont maintenant sécurisés et la 
confidentialité semble mieux assurée. 
 
4. Calendrier scolaire 2008-2009 
Rentrée prévue le mardi 2 septembre 2008, sur une base de 4 jours par semaine, soit 24 heures par semaine pour les enfants, avec les mêmes 
vacances qu’au collège et au lycée, et des vacances d’été prévues le 2 juillet. Attention, l'an prochain la zone A repasse en premier dans la 
rotation des 3 zones. 
Les 2 heures qui restent à assurer par les enseignants seront allouées aux élèves en difficulté avec du travail en petits groupes, mais les 
modalités ne sont pas encore officiellement définies. Cela risque pour notre école de changer certains éléments quant à l’aide aux devoirs. 
 
5. Sécurité du parking médiathèque 
Il n'y a plus qu'un seul policier municipal et nous constatons de nombreuses difficultés d’accès au parking de la médiathèque, en particulier le 
mardi soir, jour de piscine : des cônes et des panneaux sont mis en place par le garde pour préserver l’emplacement de parking du car mais les 
enseignants doivent les enlever quand le car arrive puis les remettre pour assurer le retour de 16h45 soit à l’heure de la sortie de l’école. Il 
suffirait que le garde soit présent de 16h20 jusqu’à l'arrivée du car. Un nouveau policier vient d'être recruté, mais il ne sera pas présent avant 
le mois de juin.  
Information de dernière minute de Mme Bernier : le garde a eu pour ordre, depuis une semaine, de s’occuper en priorité de la sortie d’école 
(par manque de chance, il est malade cette semaine, ce qui fait que cette décision n’a pas été remarquée…). Il sera désormais présent à 8h20, 
11h20 et 16h20. 
Recherche éventuelle de « papy trafic ». 
 
6. Fermeture des portails 
Un mot a été donné aux parents pour indiquer que le grand portail de l’école (côté médiathèque) serait fermé à 19 heures.  Il leur a aussi été 
demandé de se garer rue de la Vuldy et d'emprunter les deux portails côté rue de la Vuldy pour se rendre aux activités se déroulant en soirée 
dans la salle polyvalente. Par contre, le grand portail restera ouvert le mercredi en journée. Ces nouvelles dispositions se mettant en place 
actuellement ne sont pas encore très efficaces. 
 
7. Ouverture du gymnase 
Les enseignants se plaignent de ne plus avoir de clef pour y accéder, car elles ont été remplacées par des télécommandes, qui ne fonctionnent 
pas toujours. D’autre part, avec ce badge, il faut ensuite aller chercher les différentes clefs (vestiaires, salles…) dans le bureau pendant que les 
enfants attendent… des contraintes peu compatibles avec la gestion d’une classe. Ils demandent la récupération des clefs. 
 
8. Etude 
Le passage de Vuldy est fermé au début de l’étude, l'accès se fait exclusivement par le grand portail. Quand il fera beau, la récréation 
précédant la rentrée dans les classes sera prolongée jusqu'à 17 heures. 
 
9. Salle informatique 
Une nouvelle série d’unités centrales, claviers et souris est arrivée, accompagnée d’écrans (anciens) et de deux imprimantes (neuves), une 
laser et une jet d’encre couleur. Le tout fonctionne très bien. D’autre part, le débit Internet a été augmenté par la mairie. 
 
10. Présentation du Rased par Danielle Etaix 
L’équipe est constituée de trois personnes : une psychologue scolaire ; une ré-éducatrice qui travaille sur l’attitude de l’enfant, qui lui permet 
de reprendre confiance en lui ; un enseignant qui suit les enfants en difficulté au niveau des apprentissages scolaires. 
Une feuille de demande d’aide, transmise par l’enseignant, est étudiée par l'équipe qui choisit alors qui des trois doit intervenir. 



La ré-éducatrice et la psychologue sont soumises au secret professionnel et les résultats des tests sont remis exclusivement aux parents et 
n'apparaissent ni dans le dossier scolaire, ni dans base élève.  
En cas de problèmes, l’équipe est présente à son bureau le mardi après-midi. Il ne faut pas hésiter à les joindre. 
 
11. Questions diverses des parents 
Langues vivantes 2008 -2009 : Les parents qui souhaitent que leur enfant fasse de l’allemand peuvent-ils en faire la demande ?  
Oui, ceux là pourront être satisfaits, mais toute autre demande ne pourra être prise en compte. 
Sinon, le système  ½ de l’effectif anglais, ½ de l’effectif allemand est maintenu. 
 
Aide aux devoirs : Si des parents veulent se proposer pour faire de l’aide aux devoirs, y a-t-il un « recrutement » ? 
Il y a une réunion au mois de septembre et toute bonne volonté est bienvenue, donc pas de « recrutement » spécifique. 
Il y a actuellement une forte diminution des personnes qui se proposent ; c’est assez contraignant puisque sur un rythme d’une à deux fois par 
semaine, toutes les semaines, sur une plage horaire pas toujours facile (horaire de sortie d’école : 16H45/17h45) avec un engagement sur 
l’année. Un ou deux enfants sont suivis par un adulte. Les enfants pouvant en bénéficier sont proposés par l’enseignant, et cette année, il y a 8 
enfants en aide au devoir. 
 
Pédibus : Il y a un essoufflement cette année, la ligne « du cimetière » est peu utilisée. Il faudrait qu’en début d’année un parent vienne 
présenter le pédibus dans chaque classe. La difficulté est que les parents ne veulent pas, en début d’année, s’engager sur l’année entière. 
 
Soutien des parents d’élèves à la maternelle pour le risque de la fermeture d’une classe. 
 
12. Point des actions de la FCPE 
La vente des sapins a bien marché, la bourse aux jouets  beaucoup moins, elle sera remplacée par le loto qui rapportait plus. Il sera prévu à 
l’automne (peut-être vendredi 7 novembre). La vente de plantes (géraniums, tomates cerise ...) sera reconduite au mois de mai, sur le même 
principe c’est à dire avec des bons de commande distribués à l’avance.  Il y aura une vente de « mémos » plastifiés illustrés par les enfants sur 
lesquels on peut écrire au feutre effaçable. Par contre, la contrainte est d’en vendre 30 par classe. 
La fête de l’école est prévue le vendredi 27 juin. 
 
13. Les nouveaux programmes 
Points principaux prévus qui restent à valider :  

- Les apprentissages fondamentaux en français et mathématiques ont un horaire clairement spécifié, et renforcé. 
- 4 heures d’éducation physique par semaine 
- Initiation à l’histoire des arts 
- Instruction civique et morale 
- Plus qu’une heure et demie par semaine pour l’histoire, la géographie et les sciences. 

Le tout sur un horaire de 24 heures avec une aide de deux heures en petits groupes pour les élèves qui ont des difficultés. 
 
14. Point sur les sorties 
Les deuxièmes rencontres USEP viennent de se passer pour les CM1 (ultimate et acrosport) et les CM2 (lutte, jeux d’adresse et basket). 
Pour les CE1, elles auront lieu le vendredi 28 mars après-midi avec des jeux de balle au capitaine. Pour les CE2, dans 15 jours, toute la 
journée, avec des jeux collectifs. 
La sortie raquettes  s’est très bien passée, avec un temps splendide et des conditions idéales. 
La classe de mer se prépare pour la 5ème année  (départ mercredi 26 mars, retour mardi 1er avril). 
 
15. Stages pédagogiques des enseignants 

- Catherine Admant est en stage de formation continue du 25 mars au 11 avril ; d’autre part, elle quittera l’école au 30 avril pour suivre son 
mari qui est muté au Japon.  

- Sophie Cheviakoff poursuit son stage ASH les 3 et 4 avril ; 
- Marie-Anne Carbogno sera en stage de formation continue du 7 au 11 avril ; 
- Valérie Salaun sera en stage de direction du 28 avril au 20 mai ; 
- Nathalie Thioux sera en stage de formation continue du 5 au 9 mai. 

Des remplaçants sont prévus pour tous ces stages. Par ailleurs, c'est Mme Cheviakoff qui assurera le remplacement de Mme Salaun dans ses 
fonctions de directrice, pendant le séjour à Loctudy.  

 
16. Stages de remise à niveau pour les élèves en difficulté 
C'est une nouveauté, dont les modalités sont les suivantes : 

- Prévus sur trois périodes : vacances de printemps ; début juillet ; fin août. 
- Un stage se déroule sur 15 heures soit 3 x 5 heures ; 
- Concerne les élèves de CM1 et CM2, en groupe de 6 enfants au maximum ; 
- Uniquement sur proposition de l’enseignant, mais les parents peuvent refuser. 
- Un enseignant ne peut pas être avec un seul élève ; 
- Ces stages se basent sur le volontariat des enseignants ; 

Pour cette année, pas de stage organisé à l'école Victor Hugo : pas d'enseignant volontaire, laps de temps trop court pour leur organisation 
pendant les vacances de printemps et début des vacances d'été (12 juillet) très tardif. 
 
17. Date et heure du prochain conseil d’école 
Le prochain conseil d’école a été fixé au  jeudi 3 juillet à 20h00. 
 
Le conseil est levé à 20h00. 


